
Existe-t-il un nombre maximal d'heures de présence dans une
journée avec horaire variable ?

Réponse courte

Il n'existe pas de nombre maximal d'heures de présence quotidienne spécifique en cas d'horaire variable au

Luxembourg. Toutefois, la durée maximale de travail effectif ne peut jamais dépasser 10 heures par jour, sauf

dérogation exceptionnelle accordée par l'Inspection du travail et des mines (ITM), conformément à l'article L.211-12

du Code du travail.

La présence du salarié dans l'entreprise peut donc excéder 10 heures si elle inclut des pauses ou des périodes non

travaillées, mais le règlement d'horaire variable ne peut en aucun cas autoriser un dépassement de la limite légale de

10 heures de travail effectif par jour, ni porter atteinte aux repos quotidien (11 h) et hebdomadaire (44 h).

Définition

L'horaire variable, au sens du droit du travail luxembourgeois, désigne un mode d'organisation du temps de

travail permettant au salarié de choisir, dans certaines limites fixées par l'employeur, ses heures d'arrivée et de

départ. Ce dispositif s'applique dans le cadre d'un règlement d'horaire variable, qui précise les plages fixes et

mobiles, ainsi que les modalités de contrôle du temps de travail. L'horaire variable ne modifie pas la durée légale

, mais offre une flexibilité accrue dans la répartition quotidienne des heures prestées.

Questions fréquentes

Comment distinguer travail effectif et temps de présence ?

Le système de pointage doit distinguer clairement les heures de travail effectif des périodes de pause ou d'inactivité. Cette distinction est
essentielle pour vérifier le respect de la durée maximale de 10 heures de travail effectif et le repos quotidien de 11 heures.

Existe-t-il un nombre maximal d'heures de présence dans une journée avec horaire variable ?

Il n'existe pas de nombre maximal d'heures de présence quotidienne spécifique en horaire variable. La durée maximale de travail effectif
ne peut toutefois jamais dépasser 10 heures par jour, sauf dérogation exceptionnelle de l'ITM (article L. 211-12 du Code du travail).

La présence dans l'entreprise peut-elle dépasser 10 heures ?

Oui, la présence peut excéder 10 heures si elle inclut des pauses ou des périodes non travaillées. Le règlement d'horaire variable ne peut
toutefois autoriser un dépassement de 10 heures de travail effectif par jour, ni porter atteinte aux repos obligatoires.

Le règlement interne peut-il prévoir un plafond inférieur à 10 heures ?

Oui, le règlement d'horaire variable peut prévoir un plafond inférieur à 10 heures pour des raisons d'organisation, de santé ou de sécurité.
Cette limitation doit être formalisée par écrit, communiquée aux salariés et respectée uniformément pour garantir l'égalité de traitement.

Quelle dérogation possible à la durée maximale de 10 heures ?

Une dérogation exceptionnelle peut être accordée par l'Inspection du travail et des mines sur demande motivée. Sans cette autorisation
préalable, la limite de 10 heures de travail effectif par jour s'applique strictement, conformément à l'article L. 211-12 du Code du travail.
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Quelles sanctions en cas de dépassement de la durée maximale ?

Toute infraction à la durée maximale de travail effectif expose l'employeur à des sanctions administratives et pénales. Le contrôle ITM
repose sur le pointage et le registre des horaires. Un règlement ne respectant pas les durées maximales est requalifié et expose à
amende.

Conditions d’exercice

L'encadrement de la durée quotidienne en horaire variable repose sur plusieurs éléments.

Élément Précision

Consultation préalable Délégation du personnel ou salariés

Règlement écrit Affiché dans l'entreprise

Plages fixes Présence obligatoire définie

Plages mobiles Organisation libre du salarié

Durée max travail effectif 10 heures par jour

Dérogation ITM, cas exceptionnels

Activités exclues Sécurité, continuité de service

Modalités pratiques

La gestion de la présence quotidienne obéit aux règles opérationnelles suivantes.

Étape Modalité

Base légale Article L.211-12 du Code du travail

Limite absolue 10 heures de travail effectif par jour

Dérogation Demande motivée à l'ITM

Présence > 10 h Possible si pauses incluses

Règlement interne Peut prévoir plafond inférieur

Pointage Distingue travail effectif et pauses

Repos quotidien 11 heures consécutives garanties
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs d'encadrer strictement la durée de présence quotidienne dans le règlement

d'horaire variable, afin de prévenir tout risque de dépassement de la durée maximale de travail effectif. Les

systèmes de pointage ou badgeage doivent permettre de distinguer clairement les heures de travail effectif des

périodes de pause ou d'inactivité. Les responsables RH doivent veiller à ce que les salariés ne soient pas incités à

prolonger indûment leur présence dans l'entreprise, notamment pour des raisons de charge de travail ou de culture

d'entreprise. Toute infraction à la durée maximale de travail effectif expose l'employeur à des sanctions

administratives et pénales. Il convient également de rappeler que le temps de présence ne doit pas porter atteinte

au respect des temps de repos quotidien (11 heures consécutives) et hebdomadaire (44 heures consécutives).

Cadre juridique

La réglementation applicable à la durée quotidienne en horaire variable repose sur plusieurs articles.

Référence Objet

Article L.211-5 Durée légale du travail

Article L.211-12 Durée maximale quotidienne (10 h)

Article L.211-8 Horaire mobile et variable

Art. L.231-11 Repos hebdomadaire 44h consécutives

Veillez à ce que le règlement d'horaire variable soit régulièrement mis à jour et conforme à la législation, et assurez un contrôle

rigoureux du respect de la durée maximale de travail effectif, sous peine de sanctions.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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